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Organisation politique fondée en 1949, le Conseil de l’Europe veille au renforcement de la démocratie et des droits de l’homme  
à l’échelle du continent. Il élabore des réponses communes aux défis sociaux, culturels ou juridiques posés à ses 47 Etats membres. 
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Strasbourg, 28.10.2009 
 

Séminaire sur la Convention européenne des droits de 
l'Homme et la justice pénale au Bélarus  
 
Date : 30 - 31 octobre 2009 
 
Lieu : Minsk (Bélarus) 
 
Organisé par la Direction générale des droits de l'Homme et des affaires juridiques du 
Conseil de l'Europe en coopération avec l'ONG Initiative juridique et la Société des 
études juridiques comparatives avec le soutien de l'ambassade du Royaume-Uni à 
Minsk.  
 
Description : le but du séminaire sur « la Convention européenne des droits de 
l'homme et la justice pénale » est de faire mieux connaître aux autorités du Bélarus et à 
ses professionnels du droit,  les normes européennes des droits de l'homme en matière 
de justice pénale et d’examiner la compatibilité du droit et de la pratique bélarusses avec 
ces normes.  
 
Des experts européens et des représentants de la Cour constitutionnelle, de la Chambre 
des représentants, du Cabinet du procureur général, du ministère de l'Intérieur et du  
ministère de la Justice présenteront des exposés sur la jurisprudence de la Cour 
européenne des droits de l'homme concernant l’instruction et les diverses phases du 
procès et les aspects pertinents de la procédure pénale bélarusse. Les participants 
examineront également des sujets tels que le procès dans un délai raisonnable et 
l'accès à la justice.  
 
Contacts : 
A Strasbourg : Tatiana Termacic, Direction générale des droits de l'Homme et des 
affaires juridiques, tél. +33 (0)3 88 41 31 55 
A Minsk: Ihar Horski, Point d'information du Conseil de l'Europe, tél/fax : +375 17 259 
70 76, horski@bsu.by 
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